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�  Des milieux caractérisés par le relief et l’eau 

 

Le territoire du SCOT est soumis à un climat océanique dégradé homogène et le 
relief conditionne directement la pluviométrie et la température sur le territoire du 
SCOT de Limoges : 

�  Pluviométrie moyenne annuelle minimum à Nantiat 
(Altitude : 300 m) : 900 mm 

�  Pluviométrie moyenne annuelle maximum à Sauviat sur 
Vige  
(Altitude : 550 m) : 1 100 mm 

�  Température moyenne annuelle minimum à Sauviat sur 
Vige  
(Altitude : 550 m) : 10,0°C 

�  Température moyenne annuelle minimum  à Limoges 
(Bord de Vienne) (altitude : 250 m) : 10,6°C 

Données issues des cartes « mémoires du climat limousin » -Edition verso. 

Par ailleurs, les différences de précipitations et de température entre les zones de 
montagne et les zones de basses altitudes sont plus marquées en hiver qu’en été. 

Les traits morphologiques de la région de Limoges traduisent quelques caractères 
géologiques du substrat, bien que de manière atténuée :  

�  roches grenues de type granite ou diorite dans les zones de collines : Aureil-
Eyjeaux au Sud-Est, Nieul-St-Gence, au Nord-Ouest 

�  roches métamorphiques de type gneiss sur les plateaux, principalement au 
centre de l’aire d’étude, à l’intérieur d’un quadrilatère Couzeix, Aixe/Vienne, 
Feytiat, Rilhac-Rancon, 

�  enfin au Nord, la région d’Ambazac forme un ensemble géologique bien 
différencié à base de granite à 2 micas. 

L’ensemble de ces terrains donne sur l’ensemble du territoire des sols à dominante 
acide, du type sols podzoliques ou sols bruns acides, dont la vocation traditionnelle 
est la forêt et la prairie. 

Compte tenu de cette relative homogénéité géologique, la répartition de la 
végétation et du couvert forestier est donc principalement liée à l’altitude (Voir 
analyse détaillée dans la thématique n°1 :  « Paysage et cadre de vie »)  

Comme le montre ci-après la carte représentant les dégâts de la tempête de 1999, 
les zones de forêts sont plus présentent sur les secteurs situés au-dessus de 
400 m d’altitude NGF.  Les zones de prairies et urbanisées sont  en dessous de 
cette limite. 
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·  Une région au relief étagé et creusé de vallées pro fondes 

 

Les rivières principales et leurs affluents ont souvent creusé des vallées profondes 
et étroites, dont les versants s’abaissent en une succession de reliefs emboîtés, se 
terminant par un talus rectiligne, haut parfois de plusieurs dizaines de mètres : 
Vienne, Briance, Taurion, Aurence, Vige, Maulde… 

 

Entre les vallées principales, se trouvent des plateaux qui se présentent soit sous 
forme de longues échines planes, entre deux thalwegs, soit sous forme d’une série 
de collines séparées par de petits vallons. D’autant plus élevés qu’éloignés de la 
Vienne, ces plateaux s’étagent entre 320 et 480 mètres NGF, la moyenne se 
situant autour de 360 mètres. 

 

Au Nord de l’aire d’étude, apparaissent les premiers contreforts des Monts 
d’Ambazac, « montagne » peu élevée, dont l’altitude maximale, au Nord-Est de 
l’aire de l’étude, ne dépasse pas 700 mètres NGF. 

 

Enfin, à l’Est, les communes de Sauviat/Vige, Moissannes et Champnétery se 
situent sur les contreforts du plateau de Millevaches qui s’étend sur les 
départements de la Haute-Vienne, la Creuse et la Corrèze et atteignent une altitude 
de 600m NGF. 

 

Comme en témoigne la carte 2.2 ci-après, les espaces naturels remarquables et à 
protéger se situent le plus souvent soit : 

�  le long des vallées des cours d’eau, 

�  dans les zones de montagnes. 

 

�  Analyse des superficies constituées par les zones n aturelles remarquables 

On note que les ZNIEFF1 représentent 6 % du territoire du SCOT de Limoges contre 
24,5 % du territoire national, les zones Natura 2000 : 0,6 % contre 11,8 % du territoire 
métropolitain. 

Par ailleurs, on recense les espaces naturels protégés suivant sur le territoire du 
SCOT: 

- Espaces concernés par des protections réglementaires : APPB2 : Forêt 
d’EPAGNE à SAUVIAT sur VIGE. 

- Espaces concernés par des protections contractuelles : sites du Conservatoire 
Régional des Espaces Naturels : Tourbière du petit moulin (Veyrac,  2.72 ha), 
Etang de Vallégeas (Sauviat-sur-Vige, 11.71 ha), Lande de Puycheny (Saint-
Hilaire-les-Places et La Meyze, 6.31 ha), Ripilsylve de Saulières (Chamborêt, 
7.34 ha), soit un total de 28 ha sur le territoire du SCOT. 

                                                      

1 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
2 Arrêté Pour la Protection de Biotope 



S.I.E.P.A.L. 

Elaboration du SCOT de l’agglomération de Limoges – Etude environnementale 

Septembre�2006 T2milieuxnaturels-definitif_27_03_07 / JHJ  

 - 4 - 



S.I.E.P.A.L. 

Elaboration du SCOT de l’agglomération de Limoges – Etude environnementale 

Septembre�2006 T2milieuxnaturels-definitif_27_03_07 / JHJ  

 - 5 - 

Des espaces encore peu artificialisés aux portes de la zone urbaine de Limoges 

 

Les espaces peu artificialisés occupent une surface encore importante aux portes 
de l’agglomération de Limoges et permettent l’existence d’une flore et d’une faune 
variées, comprenant un certain nombre d’éléments de rareté. 

 

Ces espaces peuvent être classés en trois grandes catégories : 

�  Les zones de sources et de têtes de bassins versants particulièrement 
représentés à l’Ouest du territoire avec les bassins amonts de la Glane, du 
Glanet, de la Glayeule et du Vincou et à l’extrémité Sud, 

�  Les grandes vallées de la Vienne, du Taurion et de la Briance, 

�  Les contreforts de montagne. Au Nord avec les monts d’Ambazac et à l’Est 
avec le plateau de Millevaches. 

 

Les vallées de la VIENNE et de l’AURENCE concentrent à elles seules 80 % des 
zones imperméabilisées et artificialisées.  

Les vallées, les plus éloignés de l’agglomération de Limoges, sont encaissées et 
boisées. En raison de leur caractère fermé et accidenté, les vallées, hormis la 
VIENNE et l’AURENCE, sont très peu mises en valeur par l’homme et peu 
fréquentées, même près de Limoges. La faible pénétration humaine explique la 
présence d’espèces animales intéressantes, particulièrement exigeantes à l’égard 
de la qualité du milieu et de la quiétude du lieu, comme la loutre, animal à haute 
valeur symbolique en Limousin, ou le cincle plongeur (petit passereau lié aux cours 
d’eau rapides). 

Enfin les grandes vallées sont des couloirs migratoires privilégiés pour la faune et la 
flore. Cela concerne en particulier les espèces aquatiques emblématiques (truites, 
loutres,..) et invasives (voir paragraphe 1.2.2) ainsi que les oiseaux migrateurs. 
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1.1.1. Les espaces remarquables des grandes vallées (voir carte 2.3 
ci-après)  

 

De nombreuses vallées encaissées boisées présentent un fort intérêt écologique : 
certaines ont été répertoriées dans l’inventaire ZNIEFF. Sont citées ci-après les 
vallées remarquables de l’aire d’étude et leurs principaux éléments d’intérêt : 

 

La vallée de la Vienne en amont du confluent avec le Taurion : 

�  Intérêt primordial pour la loutre qui atteint ici sa limite aval de pénétration 
dans cette vallée, 

�  Présence de falaises rocheuses et de zones boisées qui constituent des 
sites de nidification potentiels pour des rapaces rares. 

 

La confluence Briance – Vienne (ZNIEFF) : 

�  Fort intérêt floristique : station de Lys martagon, 

�  Nidification de l’autour des palombes (rapace diurne de taille moyenne). 

 

La vallée du Taurion en amont de St-Priest-Taurion (ZNIEFF) :  

�  Intérêt floristique et site potentiel de nidification du faucon pèlerin. 

 

La vallée de la Briance en amont du Vigen et la vallée de la Ligoure (en partie 
ZNIEFF) :  

�  Présence de la loutre en limite actuelle de répartition sur le bassin de la 
Briance, 

�  Intérêt floristique en particulier pour les mousses et les lichens. 

 

�  Vulnérabilité des milieux naturels dans ces zones d e grandes vallées 

Ces vallées profondes constituent des corridors biologiques remarquables et assurent 
une continuité dans la traversée des zones urbaines ou aménagées. 

La principale menace provient du risque de ruptures écologiques provoquées, en 
particulier, par la création de nouvelles voiries ou axes structurants pouvant créer des 
discontinuités dans ces ensembles.  
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1.1.2. Les espaces remarquables des têtes de bassin (voir carte 2.3 
ci-après)  

 

Les zones de têtes de bassins versants concentrent la quasi-totalité des zones 
humides et en particulier des vallées tourbeuses. 

Elles correspondent aux têtes de vallées, c’est-à-dire aux premiers kilomètres, 
après la source, du cours de la rivière, elles sont formées d’un ruisselet qui 
serpente au sein d’une vallée à fond plat, ouverte, constituée de milieux humides 
recueillant l’eau des bassins versants. 

 

Ces milieux prennent la forme : 

�  De prairies hygrophiles, le plus souvent, où les graminées sont envahies de 
joncs et autres espèces communes des prairies humides : reine des près, 
salicaire, lysimaque, menthe… D’une manière générale, la végétation y est 
plus variée que dans les prairies mieux drainées. 

�  Localement, lorsqu’il existe un blocage plus fort de l’écoulement des eaux 
limitant l’exploitation agricole, apparaît un milieu particulier et plus original, la 
lande tourbeuse, voire la tourbière, où se développe une végétation 
spécialisée. Les tourbières et les landes tourbeuses sont des milieux 
exceptionnels à moins de 500 m d’altitude dans notre région. A basse 
altitude, lorsque le sol est hydromorphe, les communautés végétales 
observées sont plutôt celles des cariçaies ou des roselières. 

 

Ces espaces sont assez peu représentés en superficie autour de Limoges ; on les 
rencontre principalement au Nord de l’aire d’étude, en tête des petits vallons du 
bassin versant de la Glane (commune de Saint-Jouvent), de la Mazelle, de la Cane, 
et du ruisseau de Beuvreix (communes de Bonnac-la-Côte et Ambazac). 

Toutefois, parmi les espaces les plus intéressants, on note la lande des Aulières 
(ZNIEFF), qui s’étend sur les communes d’Eyjeaux et Boisseuil et surtout la 
tourbière du Petit Moulin sur la commune de Veyrac qui abrite plusieurs espèces 
rares et menacées. 

Enfin, plus à l’Est, la ZNIEFF de l’étang-tourbière de Vallegeas sur la commune de 
Moissannes constitue une des premières tourbières du plateau de Millevaches.  

 

�  Vulnérabilité des milieux naturels dans ces zones d e têtes de bassins 

 

Comme toutes les zones humides, ces milieux constituent des milieux fragiles, 
notamment à l’égard des modifications hydrauliques ou d’occupation du sol : 
drainage, boisement. Il convient donc de veiller au maintien en l’état des conditions 
du milieu. 

 

Suite à l’évolution spontanée de la végétation, les zones tourbeuses se sont 
« fermées » et ont perdu une partie de leur intérêt. Il n’en reste pas moins que des 
actions de restauration du milieu peuvent être entreprises pour les réhabiliter. 

Concernant les milieux naturels dans ces zones de têtes de bassins, il existe deux 
études réalisées par le Conservatoire Régional des Espaces Naturels du Limousin 
pour les deux milieux menacés suivant : 
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�  Milieux tourbeux, 

�  Landes sèches. 

Ces études mettent en évidence la menace qui pèse sur ces milieux d’intérêt 
écologique remarquable. Malheureusement, ces milieux ne constituent plus qu’une 
partie infime du territoire du SCOT de Limoges. 

Limoges Métropole projette de réaliser, à court terme, un recensement exhaustif 
des zones humides pour l’ensemble du territoire des 17 communes.  

Le Programme National de Recherche sur les Zones Humides (PNRZH), initié en 
1996 par le ministère de l’écologie, vise à produire des résultats utilisables par les 
partenaires du Plan d’action, permettant une meilleure prise en compte de ces 
milieux dans les dispositifs prévus par la loi sur l’eau (1992). Il s’agit à la fois de 
comprendre et quantifier le fonctionnement, les fonctions et les services des zones 
humides, et de concevoir et valider les méthodes, outils, de conservation, de 
gestion ou de restauration 

Le document suivant « Inventaire et caractérisation des ZH », paru en 2004 a 
permis de définir les critères caractéristiques des zones humides. Des méthodes de 
diagnostic écologique de zones humides, fondée sur des paramètres écologiques, 
géomorphologiques, hydrologiques, permettent de définir les modalités de 
conservation et de restauration des zones humides en tenant compte de leur durée 
de vie.  
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1.1.3. Les contreforts de moyenne montagne (voir carte 2-3 ci-
après) 

Les contreforts de montagne se situent à la périphérie du territoire du SCOT de 
Limoges. 

Les secteurs sont en grande partie boisés mais il s’agit de massifs forestiers de 
petites tailles, morcelées et très difficilement exploitables. 

La forêt traditionnelle se présente sous forme de boisements de taille assez 
modeste, très disséminés dans l’espace, traités en taillis ou taillis sous futaie, 
essentiellement à base de feuillus. Cette extension est particulièrement sensible sur 
les zones de montagne. 

 

En fonction de leur composition floristique, trois grands types de boisements 
peuvent être différenciés : 

�  Les bois de feuillus dominants : il s’agit soit de taillis de châtaigniers (forêt du 
pays de Nexon), soit de taillis sous futaie à base de chênes pédonculés et 
chênes sessiles qui accompagnent le châtaignier ; le hêtre est surtout 
présent dans les stations exposées au Nord. Ce type de boisement est 
dominant au Sud du territoire du SCOT. 

�  Les boisements mixtes de feuillus et résineux : ces derniers sont soit très 
disséminés au sein du peuplement (sapin pectiné, épicéa, mélèze, pin 
sylvestre), soit regroupés en une plantation régulière au sein du boisement 
(plantations récentes de douglas, épicéa). Ce type de boisement est très 
répandu dans le secteur des Monts d’Ambazac. 

�  Les boisements de résineux dominants : ils forment une futaie régulière le 
plus souvent monospécifique, au sous-bois très pauvre, exploitée selon les 
méthodes de la sylviculture intensive ; les essences dominantes sont le sapin 
de Douglas et l’épicéa. Ce type de formation est plus localisé dans l’aire 
d’étude, souvent dans des propriétés d’un seul tenant : vaste ensemble au 
Sud du CD 914 entre Rilhac-Rancon et Ambazac, forêt du Mazeau, et 
contrefort du plateau de Millevaches. 

 

L’intérêt écologique est le plus fort là où la complexité du couvert végétal est la plus 
importante : cas des boisements de feuillus ou des boisements mixtes ; en 
revanche les futaies monospécifiques de résineux apparaissent beaucoup plus 
pauvres. 

 

La qualité écologique des secteurs de montagnes réside dans la présence : 

�  de plantes peu répandues, le plus souvent liées au courant montagnard 
(série du hêtre), 

�  d’une faune sylvicole variée : oiseaux (rapaces, pics, passereaux) et 
mammifères (chauve-souris, petits carnivores, chevreuils). 

 

 

�  Les espaces les plus remarquables des zones de moye nne montagne 

 

�  La propriété de Montmery (Ambazac, ZNIEFF) : il s’agit d’un parc aménagé 
qui représente certains intérêts paysagers, ornithologique et botanique. 



S.I.E.P.A.L. 

Elaboration du SCOT de l’agglomération de Limoges – Etude environnementale 

Septembre�2006 T2milieuxnaturels-definitif_27_03_07 / JHJ  

 - 10 - 

�  Les boisements de la limite Nord de l’aire d’étude, à Bonnac-la-Côte et 
Ambazac : chauve-souris, passereaux (dont la fauvette grisette et le pipit des 
arbres), nombreux rapaces, chevreuils, et quelques cerfs. 

�  Les bois et caves du château de Valmatte sur la commune de Saint-Laurent-
les-Eglises concentrent d’importantes colonies de chauves-souris. 

 

 

�  Vulnérabilité des milieux naturels dans ces zones d e contreforts de 
montagne 

 

La principale menace sur ces espaces est liée aux risques d’enrésinement des 
boisements actuellement peuplés de feuillus, l’enrésinement se traduisant souvent 
par une simplification de la couverture végétale et un appauvrissement de la faune. 

A partir des données cartographique CORINE LANDCOVER de 1990 et 2000, on 
constate une progression des surfaces de résineux et secteurs mélangées 
résineux-feuillus de l’ordre de 9% (CORINE LANDCOVER Année 1990 : 
S=5543ha, CORINE LANDCOVER Année 2000 : S=6032ha).  

Mais ces données CORINE LANDCOVER sont imprécises et elles sont infirmées 
par les données IFEN qui témoignent plutôt d’une stagnation globale de 
l’enrésinement sur le territoire du SIEPAL. Il apparaît par conséquent impossible de 
statuer sur l’évolution positif ou négatif de l’enrésinement. 
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Carte 2.3 : Grands territoires caractéristiques 
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1.2.1. Des milieux à fort intérêt floristique et faunistique aux 
portes de Limoges 

 

On notera en particulier la présence d’espèces exceptionnelles et emblématiques à 
proximité d’une zone urbaine de 180 000 Habitants : 

�  De loutres, d’écrevisses à pattes blanches et de cincles plongeurs 
caractéristiques des eaux de qualité, 

�  De nombreuses zones humides, 

�  De forêts de feuillus (châtaigniers et chênes) particulièrement présentes 
dans le Sud du territoire. 

On note que les écrevisses à pattes blanches constituent une espèce en voie de 
disparition sur le secteur du SCOT de LIMOGES. La seule station précisément 
identifiée se situe sur le ruisseau de MOISSANNES. 

1.2.2. Des menaces à court terme sur les milieux naturels – les 
espèces invasives 

 

Une des principales menaces sur les milieux naturels et la biodiversité provient des 
espèces invasives. 

Comme en témoigne le diagnostic préalable au SAGE-VIENNE : 

�  Le développement des espèces envahissantes sur le bassin de la Vienne, un 
phénomène récent mais inquiétant, 

�  Plusieurs espèces envahissantes, autochtones ou introduites, se 
développement actuellement sur le territoire du SCOT. 

Les principales espèces invasives végétales et animales fréquentant les milieux 
aquatiques et posant des problèmes sur le bassin de la Vienne sont présentées 
dans le tableau suivant. 

 

Tableau 1 : Les principales plantes invasives du ba ssin de la Vienne (issu du 
diagnostic préalable au SAGE VIENNE) 

Nom de l’espèce Distribution sur le territoire Prob lématiques identifiées Moyens de lutte 

Jussie à grandes fleurs, 
Ludwigia grandiflora & 
Jussie Ludwigia 
peploides 

Ces espèces sont extrêmement 
répandues sur la partie aval aussi 
bien sur le cours même de la Vienne 
que sur les annexes et plans d’eau. 
Elles commencent à s’installer sur la 
partie amont avec déjà quelques 
zones bien infestées (exemple : 
bassin de la Roselle (87) 

Elle aime les eaux calmes ou 
faiblement courantes. Elle possède 
une très forte capacité de 
recouvrement  et une production 
annuelle de biomasse importante. 
Ces plantes sont perturbantes pour le 
milieu et les activités telles que la 
navigation. 

Arrachage manuel avec mise en 
place de filets de récupération.  
 Les interventions dès l’apparition des 
herbiers sont primordiales.  
Le maintien de la ripisylve sur le 
linéaire de rive permet, en réduisant 
l’éclairement du lit, de limiter la 
progression des herbiers. 

Renouée du Japon 
Fallopia japonica 

Très répandue de nos jours sur 
l’ensemble du bassin avec des zones 
de colonisation très fortes comme la 
région de Limoges 

Introduite d’Asie orientale, comme 
plante ornementale, c’est une adepte 
des milieux rudéraux, des talus et des 
bords de rivière, particulièrement 
quand ils sont remaniés.  

Le maintien du caractère sauvage et 
naturel des rives est important pour 
entraver sont implantation et son 
développement.  
L’arrachage des plants dès leur 
apparition est primordial. 
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Nom de l’espèce Distribution sur le territoire Prob lématiques identifiées Moyens de lutte 

Bident feuillé (Bidens 
frondosus) 

Vallée de la Vienne Espèce importée d’Amérique. 
Colonise les berges limoneuses de 
cours d’eau. 

Maintien d’une végétation naturelle 
permettant de concurrencer le Bident. 

Buddleia de David 
Buddleja davidii 

Egalement appelé l’arbre à papillons, 
le Buddleia est implanté un peu 
partout. Il semble particulièrement 
abondant en périphérie de Limoges, 
profitant de l’artificialisation continue 
des millieux 

Espèce importée de Chine pour 
ornementer les jardins. Ses affinités 
rudérales la font s’installer sur les 
talus de bords de routes ou de voies 
ferrées, dans les endroits fortement 
remaniés comme les zones 
industrielles. 

Moins menaçant pour les cours d’eau 
que certaines autres plantes car 
moins exclusif, le Buddleia mérite 
toutefois une certaine surveillance 
pour éviter une trop grande 
propagation. 

Balsamine ou impatiente 
des jardins 
Impatiens balfouri 

Fréquente dans beaucoup de villages 
et sur leur périphérie immédiate, elle 
est très abondante sur la vallée de la 
Gorre (87) 

Cette plante maintenant bien 
naturalisée est devenue fréquente. 
Très localement, dans des endroits 
frais et humides, elle peut constituer 
des peuplements denses et assez 
exclusifs 

L’arrachage de cette plante est très 
facile, mais ses capacités de 
dissémination sont très fortes… 

Ragondin 
Myocastor coypus 

Il a une très nette prédilection pour 
les milieux fortement anthrophisés et 
les secteurs où le cours d’eau est à 
proximité. On le rencontre sur 
l’ensemble des vallées du territoire du 
SCOT de Limoges. 

Exclusivement végétarien, il peut 
avoir un impact très fort sur la 
végétation de bords de rivières, 
jusqu’à anéantir certains massifs de 
roseaux.  
 Il est un vecteur connu de la 
leptospirose, maladie parasitaire 
pouvant être mortelle pour le bétail. 

La commercialisation de sa viande, 
brute ou sous forme de pâtés (ou de 
nourriture pour chiens et chats ?) 
pourrait constituer une incitation 
efficace à sa capture 

Rat musqué 
Ondatra zibethicus 

Présent partout sur le bassin, sauf en 
altitude, mais beaucoup moins 
abondant que le ragondin. 

Introduit d’Amérique du Nord, il 
contribue lui aussi à la destruction 
des plantes aquatiques et creuse des 
terriers qui peuvent miner les berges 
des cours d’eau et des étangs 

Cette espèce figure sur la liste des 
animaux nuisibles de tout le 
département 87. 

Grenouille taureau 
Rana catesbeiana 

En cours d’implantation sur l’extrême 
sud-ouest du bassin, en provenance 
des vallées affluentes de la Dordogne 

Cette énorme grenouille présente un 
danger majeur pour toutes les autres 
espèces d’amphibien dont elle est 
une prédatrice redoutable. 

La surveillance des sites 
potentiellement favorables à leur 
arrivée, et la destruction immédiate 
des individus recensés sont 
impératives. 

Tortue de Floride 
Trachemys scripta 
elegans 

Sa présence est encore mal connue 
mais sa répartition est diffuse.  

Elle constitue une compétitrice très 
dominante pour la Cistude d’Europe 
(autre espèce de tortue) 

La surveillance des sites 
potentiellement favorables et la 
destruction immédiate des individus 
recensés sont impératives. 
 

Les écrevisses 
américaines  
Pacifastacus leniusculus 
Orconectes limosus 
Procambarus Clarckii 

On la rencontre sur la Vienne, la 
Couze et le Vincou et elle colonise la 
plupart des affluents du territoire sauf 
à l’extrémité est du territoire.  

Elles sont extrêmement 
envahissantes, sont des prédatrices 
des alevins et des larves mais 
transportent aussi des parasites fatals 
pour l’écrevisse à pattes blanches 
autochtone. 

Comme pour le ragondin, la limitation 
des populations semble être le seul 
objectif accessible réaliste. 
Des campagnes de « récolte » et de 
destruction seraient à préconiser. 

Les poissons chats Dans tous les étangs (espèces 
nuisibles), les plans d’eau de l’ouest 
du territoire dont Saint Pardoux sont 
particulièrement touchés. 

Espèces envahissantes, prédatrices 
des alevins et des larves. 

Cette espèce figure sur la liste des 
animaux nuisibles de tout le 
département 87. 

 

 

La carte suivante présente : 

-les espèces animales emblématiques et leurs principaux territoires, 

-les espèces envahissantes remarquables et leurs principaux territoires, 

-les espaces boisés par des résineux. 

 

On note que le conservatoire botanique régionale réalise un suivi des plantes 
invasives des zones humides et que le Parc Régional Périgord Limousin met en place 
des actions visant à suivre et limiter la colonisation de la grenouille taureau qui infiltre 
le territoire du SCOT en provenance du département de la DORDOGNE. 
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La carte ci-après présente de manière sommaire la répartition d’espèces dites 
emblématiques et  d’espèces envahissantes. 

En l’absence de données exhaustives et officielles sur la totalité du Territoire du 
SCOT, transmises au cours de la phase diagnostic, cette carte est basée 
essentiellement sur les données issues de l’étude « espaces et espèces » du 
SAGE VIENNE. 

Une analyse approfondie permettant de déterminer les espaces et les espèces d’un 
point de vue écologique est en projet en caractérisant les Espèces « cibles » à 
partir de  critères de sélection du type : 

- figurant sur des listes rouges d’espèces menacées. 

- en limite de leur aire naturelle de répartition, 

- sténotopes (= liées à des conditions stationnelles très spécifiques) 

 

Une première suggestion de liste d’espèces cibles est proposée ci-aprés: 

Suggestion de liste d’espèces végétales : 

�  Myrtille (Vaccinium myrtillus) 

�  Doronic d’Autriche (Doronicum austriacum) 

�  Trèfle d’eau (Menyanthes trifoliata) 

�  Littorelle à une fleur (Littorella uniflora) 

�  Isoëte à spores épineuses (Isoetes echinospora) 

 

Suggestion de liste d’espèces animales : 

�  Loutre d’Europe (Lutra lutra) 

�  Barbastelle (Barbastella barbastellus) 

�  Linotte mélodieuse (Carduelis cannabina) 

�  Truite fario (Salmo trutta) 

�  Agrion de mercure (Coenagrion mercurialis) 

�  L’Ecrevisse à pieds blancs (Austropotamobius pallipes) 
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1.2.3. Les impacts anthropiques  

1.2.3.1. L’impact des pratiques agricoles 

 

L’évolution des pratiques agro-pastorales peuvent entraîner la banalisation des 
agro-systèmes, l’utilisation généralisée des substances biocides et la disparition 
des haies et du bocage.  

L’Office Nationale de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) réalise un 
document visant à caractériser le maillage bocager en limousin et son importance 
pour la biodiversité (Etat des lieux prévu en 2007). Les premiers résultats mettent 
en évidence l’impact de certaines pratiques agricoles sur le bocage. Ce document 
servira, par ailleurs, de référence pour mesurer l’évolution du bocage et ses 
conséquences sur le milieu naturel. 

A l’échelle du SCOT, la superficie des territoires agricoles est en constante 
régression, et leur impact sur le milieu à tendance à se stabiliser. 

On note par exemple que sur le territoire du SCOT de Limoges, aucun drainage 
agricole ne faisant l’objet d’autorisation préfectorale n’a été recensé ces dernières 
années.  

 

1.2.3.2. L’impact de l’urbanisation sur les habitats 

 

L’urbanisation entraîne la rupture des connexions biologiques entre les habitats et 
entraîne la destruction des zones naturelles sur certains milieux. 

La fragmentation du territoire a des conséquences parfois irréversibles sur la faune 
sauvage et ses habitats. Elle provoque la coupure des corridors biologiques et 
l’isolement des domaines vitaux de certaines populations d’espèces, la diminution 
du développement spatial des espèces et la limitation des échanges génétiques 
entre populations. 

Les infrastructures linéaires (autoroutes, routes ou voies ferrées) ont des 
conséquences particulièrement importantes sur la faune sauvage. La fragmentation 
du territoire (les domaines vitaux ainsi que les axes d’échanges entre populations 
sont coupés) limite alors la répartition et le développement spatial des espèces et 
accentue ensuite leur cantonnement sur des territoires limités. 

Sur le territoire du SCOT, les principaux aménagements récents ou en projet qui 
entraînent des coupures dans la continuité des espaces sauvages sont : 

�  Autoroute A20, RD 2000 et développement urbain le long de ces axes, 

�  Projet de 2x2 voies de la RN141, RN 147 vers l’Ouest, 

�  ZI Nord actuelle et extension à venir. 

Une forte pression urbaine accélérée par l’étalement urbain se développe autour de 
Limoges (voir thématique 4 « Sols et sous-sols »). 

L’impact de l’urbanisation sur le milieu naturel est accéléré par le comblement des 
« dents creuses » dans le mitage ancien, qui provoque le fractionnement définitif 
des territoires naturels remarquables, en zone rurale. Aujourd’hui l’étalement urbain 
concerne toutes les communes du SIEPAL.   
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La carte 2.7 ci-après présente de manière synthétique : 

�  les grandes entités naturelles et forestières (issu de la base CORINE 
LANDCOVER) : Limites vertes, 

�  les continuités agricoles (issu de la base CORINE LANDCOVER) : Flèches 
jaunes, 

�  les principales coupures provoquées par l’aménagement urbain : Limites 
pointillées rouges, 

�  les principales coupures provoquées par les infrastructures linéaires : 
Flèches noires.  

 

Cette carte montre, à une échelle globale, les principales ruptures provoquées par 
les espaces artificialisés. 

A ce jour, on ne peut pas faire de cartographie précise des corridors écologiques 
car les données disponibles sont partielles. 

Mais, on note que des initiatives sont en projet pour caractériser de manière 
détaillée les corridors écologiques, l’impact de la fragmentation et de l’urbanisation 
sur les habitats. 

L’Orientation Régional pour la Gestion de la Faune et de ses Habitats (DIREN 
2004) propose de définir les axes d’une nouvelle politique régionale en faveur de la 
faune sauvage et de ses habitats notamment ordinaires. Les ORGFH incitent tous 
les acteurs et usagers de l’espace à mieux gérer et préserver la faune et ses 
milieux de vie. 12 orientations de gestion ont été recensées. Ces orientations 
concernent la gestion et la conservation des habitats, la gestion et la conservation 
des espèces et des orientations transversales. 

En ce sens, l’intitulé de l’orientation OR8 est « Eviter le mitage et le fractionnement 
des espaces, conserver les corridors écologiques. ». Cette orientation propose, 
entre autre, de déterminer et de prendre en compte les corridors puis de mener une 
réflexion lors des PLU, sur les zones ouvertes à l’urbanisation, aux aménagements 
linéaires et pour la réglementation des boisements. 
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Carte 2.7 grandes entités naturelles et les principales coupures  
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1.2.4. L’impact de la sylviculture sur  les milieux naturels 
 

L’intérêt écologique est le plus fort là où la complexité du couvert végétal est la plus 
importante : cas des boisements de feuillus ou des boisements mixtes ; en 
revanche les futaies monospécifiques de résineux apparaissent beaucoup plus 
pauvres. Les plantations de futaies de résineux sont à l’échelle du département 
stabilisées voir en légère régression, Mais tous les territoires n’évoluent pas de la 
même manière et les données de CORIN Land Cover témoignent d’une très légère 
progression dans les zones montagneuses du territoire du SCOT (contrefort de 
Millevache et des Monts d’Ambazac).  

Sur le territoire du SCOT, l’usage de bois de chauffage domestique, qui est en 
progression, entraîne la conservation des chênaies. 

Enfin le châtaigner constitue une espèce emblématique pour la partie sud du 
territoire du SCOT. La protection et l’exploitation économique de la châtaigneraie 
du sud du département de la Haute Vienne ont été reconnues dans le cadre d’un 
programme européen  leader +. 

1.2.5. L’impact de l’aménagement sur les milieux aquatiques 
 

Enfin, l’artificialisation entraîne une perturbation notable des milieux aquatiques. 

Les principales causes de cette perturbation sont : 

�  Les rejets d’eaux usées et d’eaux pluviales dans les cours d’eau, 

�  Les prélèvements d’eau souterraine et superficielle, 

�  L’imperméabilisation des sols, le drainage des terres agricoles et des zones 
humides provoquant une accélération des débits, 

�  Les nombreux plans d’eau et obstacles à l’écoulement, 

�  Les grands barrages. 

Tous ces aménagements sont traités et analysés dans la thématique 6 « eau et 
milieu aquatique ». Leurs impacts sur les milieux naturels et la biodiversité sont 
signalés dans cette thématique. 
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Pour demain, certaines opportunités sont à saisir 

 

Le territoire du SCOT de Limoges est concerné par un certain nombre de démarches 
allant dans le sens d’une meilleure protection et gestion des milieux naturels, déjà 
initiées mais qui ne porteront leurs fruits que dans quelques années. Parmi les plus 
importantes, il convient de citer : 

 

-  L’AGENDA 21 de la Ville de Limoges qui définit les actions concrètes à l’échelle de 
la Ville de Limoges qui contribuent à la mise en œuvre du plan mondial pour le 
développement durable du 21ème siècle (sommet de Rio de 1992). Le deuxième 
objectif sur un total de 9 est « une valorisation écologique des espaces et des 
patrimoines naturels urbains ». Cet objectif se traduit par trois axes de travail et 
10 actions en rapport direct avec la protection et la gestion des milieux naturels. 
Cette démarche doit s’étendre à court terme à la totalité des 17 communes de 
l’agglomération de Limoges-Métropole. 

-  Le SAGE VIENNE qui propose des actions permettant la conservation des 
espèces aquatiques remarquables et des zones humides sur la partie amont du 
bassin versant. Les principaux objectifs concernent tout le territoire du SCOT de 
Limoges situé sur le bassin versant de la Vienne. Les objectifs et actions du SAGE 
VIENNE sont présentés dans la thématique « Gestion des eaux et des milieux 
aquatiques ». 

-  L’AGENDA 21 du Département de la Haute Vienne et de la Région Limousin sont 
en cours d’élaboration. Ils doivent aboutir à une stratégie de gestion durable à 
l’échelle de territoires englobant celui du SCOT de Limoges 

-  Les chartes de pays qui ont pour objectif de « concourir au développement 
durable » de territoires infra-régionaux. Concernant la gestion des milieux naturels, 
les contrats de pays font apparaître les actions à engager suivantes : Pays de 
l’Occitanie et des Monts d’Ambazac (extrémité nord du territoire du SCOT) �  
opérations concernant la régénération naturelle et la plantation de feuillus ; Pays 
de Limoges �  aménagements des vallées de la Vienne et de l’Auzette ; Pays de 
Saint Yrieix (extrémité sud du territoire du SCOT) et de Monts et 
Barrages (extrémité Est du territoire du SCOT) �  promotions d’activités nature et 
de découverte du milieu naturel. 

-  Le document d’Orientation régional pour la gestion de la faune et de ses habitats 
mis en place par la DIREN  en 2004. Avec les Orientations Régionales de Gestion 
et de conservation de la Faune Sauvage et de ses Habitats (ORGFH), la loi 
chasse du 26 juillet 2000 propose de définir les axes d’une nouvelle politique 
régionale en faveur de la faune sauvage et de ses habitats notamment ordinaires. 
Les Schémas Départementaux de Gestion Cynégétique prendront en compte ces 
orientations. Les ORGFH incitent tous les acteurs et usagers de l’espace à mieux 
gérer et préserver la faune et ses milieux de vie. 12 orientations de gestion ont été 
recensées. Ces orientations concernent la gestion et la conservation des habitats, 
la gestion et la conservation des espèces et des orientations transversales. 

-  La DIREN Limousin à l’échelle de la Région s’est dotée d’un outil de gestion 
intégré du paysage (Paysages en Limousin. De l’analyse aux enjeux DIREN 
Limousin 2005 –) qui a pour vocation de protéger un réseau maillé d’espaces 
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naturels qui jouent un rôle paysager, de corridors biologiques, de préservation des 
milieux ou de création d’espaces de loisirs.  

 

-  L'Institut Français de l'ENvironnement (IFEN) a défini des critères permettant de 
caractériser les boisements. Le Conservatoire Régional de l’Environnement en 
Limousin a précisé ces critères au niveau de la région pour mettre en évidence le 
potentiel écologique des boisements en fonction de l’age, de la structure du 
boisement…. 

-  Le conseil général de la Haute Vienne vise à protéger et valoriser les espaces 
naturels sensibles par l’ouverture au public de nombreux sites d’intérêt 
patrimonial : Deux principaux exemples sur le territoire du SCOT : Les sites de 
Chalusset et Saint Pardoux, 

-  La Politique Agricole Commune a mis en place, en juin 2003, des mesures d’éco-
conditionnalité (Instaurées dans l’accord de réforme de la Politique Agricole 
Commune) qui conditionne des aides financières avec l’aménagement de 
dispositifs limitant les rejets polluants vers le milieu naturel.  

-  L’Office Nationale de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) réalise en ce 
moment un document visant à caractériser le maillage bocager en limousin et son 
importance pour la biodiversité (Etat des lieux prévu en 2007). Ce document 
servira de référence pour mesurer l’évolution du bocage et ses conséquences sur 
le milieu naturel. 

A ce jour, il existe les atlas naturalistes régionaux pour les espèces suivantes : 

- la flore ; 

- les oiseaux nicheurs ; 

- les mammifères ; 

- les reptiles ; 

- les amphibiens ; 

- les odonates ; 

- les lépidoptères ; 

Ces atlas ne nous ont pas été transmis dans le cadre du projet mais ils permettent une 
localisation précise des espèces caractéristiques de la région. Seul l’atlas des 
odonates, qui est disponible sur internet (adresse du site référencée en annexe 
bibliographique), a pu être consulté dans le cadre de la présente étude.  

Concernant les milieux, il existe deux études réalisées par le Conservatoire Régional 
des Espaces Naturels en Limousin pour les deux milieux menacés suivant : 

- Milieux tourbeux, 

- Lande sèche. 
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Les principaux éléments du diagnostic sont présentés ci-après en différenciant les 
éléments relevant d’une vision factuelle et instantanée de la situation actuelle 
(atouts/faiblesses), des éléments correspondant à une approche plus dynamique et 
prospective (opportunités/menaces). 

 

ATOUTS FAIBLESSES 

-  Des vallées profondes constituant des 
corridors biologiques remarquables et 
assurant une continuité dans la traversée 
des zones urbaines. 

-  Des têtes de bassins riches en zones 
humides et milieux tourbeux accueillant de 
nombreuses espèces animales et 
végétales. 
Des zones de montagne (> 400 m) 
densément boisées. 

-  De nombreuses espèces remarquables 
encore présentes : loutres, truites fario, 
écrevisses à pattes blanches … 

-  Une politique localement active de 
préservation des espaces naturels  

-  Forêt de châtaigniers du sud du territoire 
du SCOT : Importance culturelle, 
économique et patrimoniale 

-  Réseau naturaliste associatif très présent, 

-  Des espaces ordinaires de bonne qualité 
écologique et aucune zone fortement 
dégradée. 

-  Une faible proportion d’espaces classés ou 
protégés (les ZNIEFF représentent 7 % sur 
le territoire du SCOT de Limoges contre 
24,5 % du territoire national et les zones 
Natura 2000 : 0,6 % contre 11,8 % du 
territoire métropolitain). 

-  Un enrésinement important dans les zones 
de moyenne montagne à la périphérie du 
territoire. 

-  Un impact anthropique sur les milieux 
aquatiques et les zones humides : étangs, 
drainage, imperméabilisation. 

-  Pas de politique cohérente en terme de 
gestion des espaces naturels à l’échelle des 
communautés de communes : en particulier 
pas de cartographie des corridors 
écologiques 

-  Pollution diffuse difficile à maîtriser 

-  Difficultés à mobiliser et valoriser les 
données existantes. 

 

OPPORTUNITES MENACES 

-  Mise en place de stratégies de gestion à 
l’échelle de territoires plus vastes : bassin 
versant de la Vienne (SAGE VIENNE), 
Agenda 21 du département et de la 
région. 

-  Prise en considération de la biodiversité 
dans les chartes de pays, 

-  Les évolutions du secteur agricole : 
mesures d’éco-conditionnalité (Instaurées 
dans l’accord de réforme de la Politique 
Agricole Commune, en juin 2003) 
probable de certaines zones agricoles  

-  Création de nouvelles voiries structurantes 
pouvant créer des ruptures écologiques : 
RN141, RN147, Contournement Sud de 
Limoges 

-  Prolifération des espèces envahissantes et 
nuisibles 

-  Urbanisation et développement du mitage 
urbain pour les communes de la 2ème et 3ème 
couronne : fragmentation des espaces 
naturels 
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1. SAGE VIENNE, 2006 – Conseil Régional du LIMOUSIN 

2. Plante de végétation en Limousin – Conservatoire Régionale de l’Environnement 
en Limousin 

3. AGENDA 21 – Ville de LIMOGES 

4. Contrats et chartes de pays 

5. Inventaires des sites remarquables – DIREN LIMOUSIN 

6. Gestion des plantes exotiques envahissantes – Comité des pays de Loire 

7. SOURCES données occupation des sols : CORINE LANDCOVER 1990 et 2000 

8. Orientation régional pour la gestion de la faune et de ses habitats (DIREN 2004)



 

 

 

 


